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CONSEIL GÉNÉRAL DE SEINE-ET-MARNE 

Séance du vendredi 24 juin 2011 

DÉLIBÉRATION N° CG-2011/06/24-2/02 

Commission n° 2 - Administration Générale et Personnel 
Rapporteur : LAPLACE Jacky 

Commission n° 7 - Finances 
Rapporteur : EUDE Gérard 

 

OBJET :  Aide à la création de sites Internet - Conventions à conclure avec les collectivités de Seine-et-
Marne. 

  

 

Engagé depuis 2004 dans le développement de l’aménagement numérique, le Département a mené une 
politique ambitieuse de développement des infrastructures et a ainsi déployé le réseau Sem@for de plus de 
1170 km de fibre optique. En parallèle du développement des infrastructures, le Conseil général a décidé 
d’élaborer un schéma de développement des usages et services numériques destiné à susciter une dynamique 
et accompagner les acteurs dans la mise en œuvre de nouvelles pratiques. Le développement de l’e-
administration sur le territoire et la création de sites Internet institutionnels pour les collectivités territoriales 
de Seine-et-Marne est une des actions de ce schéma. 
Ainsi, le Département se propose d'accompagner les collectivités territoriales de Seine-et-Marne dans la 
conception, la réalisation et l'hébergement de leur site internet institutionnel. 

LE CONSEIL GÉNÉRAL, 

 
VU le Code général des Collectivités territoriales, 

VU la délibération du Conseil général n° 2/01 en date du 29 mai 2009, relative à l’autorisation pour le 
Département de publier un logiciel libre, Sem@tic, 

VU le rapport de la Commission permanente n° 2/01 en date du 3 mai 2010 relative à l'expérimentation de 
plateforme Internet Sem@tic avec les communes de Savins, et La Chapelle-Saint-Sulpice et 
Congis-sur-Thérouanne, 

VU la délibération du Conseil général n° 2/3 en date du 28 janvier 2011, relative à l’approbation du schéma 
des usages et services numériques 2011-2015, 

VU le rapport du Président du Conseil général, 

VU l’avis des Commissions précitées, 

Après en avoir délibéré,  
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DECIDE 

Article 1 : d’approuver le dispositif d’accompagnement du Département en vue de la réalisation du site 
internet institutionnel des collectivités de Seine-et-Marne.  
 
Article 2 : d’approuver le projet de convention-type relative à l’accompagnement du Département pour la 
réalisation du site Internet institutionnel, à conclure entre le Département et les communes de moins de 2 000 
habitants et les communautés de communes de moins de 15 000 habitants de Seine- et- Marne, tel que joint 
en annexe 1 de la présente délibération. 
 
Article 3 : d’approuver le projet de convention-type relative à l’accompagnement du Département pour la 
réalisation de site Internet institutionnel, à conclure entre le Département et les communes de plus de 2 000 
habitants et les communautés de communes de plus de 15 000 habitants de Seine-et-Marne, tel que joint en 
annexe 2 de la présente délibération. 

 

Adopté à l'unanimité 
 LE PRESIDENT 

 

Vincent ÉBLÉ 

 


